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AGREE MENT
BETWEEN

THE GOYERNMENT 0F CAADA
AND

THE GO VRWMENT 0F THE KIGDOM 0F THA1LAND
FOR TH PROMOTION ANYD PROTECTION 0F INVES7MEMT

The Government of Canada and the Govemment of tMe Kingdom of 2,ailand, hereinafter
referred to as the "Cornracting Parties",

Recognmzng tha: the promotion and 1h. protection of hnvsiments of Invstors of one
Contractin Parry mn the territory of the other Contmacting Panry viii be conducive to th.
stimulaton of business initiative and o 1h. development of economic Cooperation betwen

Havmred as folows:

ARY1.LE I

Definiti ons

For the purpoe of thi Agreement:

(a) 'enIter ffe meains

(J) ." entiry constitated or organized under applicable law, whether or o
for profit, whether pri'.wteyowned or govenmenta1lyowned or
controlled through ownershlp intuiuits by a government in accordane
wlth its applicable laws (stai. enterprie), lszcludlng oeny corporation,
trust, partnership, sole propruatorship, joint venwre or other
association; and

(ûl) a branch of any such entity

(b) 'inancial service" means a service of a iaial nature, lncluding a service
incidentai or aurllary Io a service of afinancial nature;

(c) 'fintncial institution" eseans any flnancial iniennediary or other enterprise thIre
is authorized to do business and regulated or supervlsed as a fironcial
institution under th. loy of the Contacting Party in whose terrtory it i
Iocoted4



ACCORD
ENTRE

LE GOUVERNEMENT DU CANADA
ET .

LE GOUVERNEMENT DU ROYAUME DE THAÏLANDE
POUR L'ENCOURAGEMENT ET LA PROTECTION DES INVESTISSEMENTS

Le Gouvernement du Canada et le Gouvernement du Royaume de Thaïlande, ci-après appelés
les « Parties Contractantes »,

Reconnaissant que l'encouragement et la protection réciproque des investissements faits par
les investisseurs d'une Partie Contractante sur le territoire de l'autre Partie Contractante sont
propres à stimuler les initiatives commerciales et à développer la coopération économique
entre elles,

Sont convenus de ce qui suit:

ARTICLE PREMIE

Définitions

Dans le présent Accord, les termes.

a) « devise librement convertible » désignent toute devise généralement utilisée
comme paiement dans des opérations internationales et échangée dans les
principaux marchés internationaux des devises;

b) « droits de propriété intellectuelle » désignent les droits d'auteur et les droits
apparentés, les marques de commerce, les brevets, les schémas de
configuration de circuits intégrés semi-conducteurs, les secrets commerciaux,
les obtentions végétales, les indications géographiques et les dessins
industriels;

c) « entreprise » désigne:

i) toute entité constituée ou formée en vertu des lois applicables, qu'elle
ait ou non pour but la réalisation de bénéfices pécuniaires et qu'elle
appartienne à des sujets de droit privé ou de droit public ou que le
gouvernement exerce un contrôle à son égard par sa participation en
conformité avec les lois applicables de ce dernier (entreprise d'État), y
compris toute personne morale, fiducie, société, entreprise individuelle,
coentreprise ou toute autre forme de regroupement; et

ii) un organe satellite de cette entité;



(d) 5%rely convertible cun'ency/' ieans any currency that is widely used to make
payments for international trnsactions and widely traded in principal
international exchange mar*ers;

(e) "intellecalproperty ighis? means copyright and related rightis dena,
righ:s, patent rights, rights mn layout déuigns of semiconductor negraied
circuits, trade secret righrs, plant breeders'nrghts, nights in geographical
indications and industrial design rights;

(~ "invesinent" means any krnd of asset owned or controlled eilher direcdy, or
Mndirecily shrough an investor of a thini State, by an investor of one
Contracting Party in the temrtory of the other Contracting Party in accordmioe
wigh the latter', laws, and in particular, though not exclusively, includes:

() mowsble and inunovable propenty and any relasedproperty rmghts, such
as mortgages, linor rpedges;

(ût) shares, stok bonds and debentures or any otherfonn of participation
in a company business enterprise or joint venture;-

(b) money, claims to siDney, and daims to performance wzder copurct
having afinancial .value,

(iv) goodWlll

(v) insehlectual prperg rlghss;

(vi) rlghss, conferred by law or under contract, to under&Lkea oey econontlc
and commercial activity, including oeny rlghts Io search for, cultivate,
extract or exploit iiatal resources;

but docs not mean tuai estate or other propery, tangible or'intangible, nos acquired
in the expecitson or used for thse pwrpose of economic benefut or other business
puposes.

Any change in thse fonn of an lnvestauent does nos affeci t ciscaracier as an
investunent I tise case of Thailand, titis shail nos be constrnwd sa as bo uleve
invessors of aey obligation te obtain sucis approais as stop b. uvqudred by tihe
conipetent aulorities of 7luailand establùshed under the fln) Cabinet': decision of 26July 1994 (as contained in dm Secreviat of tise Cabinet's Note No. 020119549 dated
28 Judy 1994), a copy of which Es artacised hereto as Annex H.

(g) "invstor" meons

in the case of Canada:



d) « institution financière » désigne tout intermédiaire financier, ou toute autre
entreprise, qui est autorisé à exercer des activités commerciales et qui est régi
ou supervisé comme étant une institution financière au regard des lois de la
Partie Contractante sur le territoire de laquelle il est situé;

e) « investissement » désigne les avoirs de toute nature détenus ou contrôlés, soit
directement, soit indirectement, par l'entremise d'un investisseur d'un État tiers,
par un investisseur d'une Partie Contractante sur le territoire de l'autre Partie
Contractante, en conformité avec les lois de cette dernière, et le terme
comprend notamment, mais non limitativement :

î) les biens meubles et immeubles ainsi que les droits réels s'y rapportant,
par exemple les hypothèques, les privilèges, et les nantissements;

ii) les actions, titres, obligations, debentures, garanties ou non, et toute
autre forme d'intérêts dans une compagnie, une entreprise commerciale
ou une coentreprise;

iii) les espèces monnayées, les créances pécuniaires ou celles,
contractuelles, donnant droit à un paiement ayant valeur financière;

iv) l'achalandage;

v) les droits de propriété intellectuelle

vi) le droit, dérivé de la loi ou d'un contrat, de se livrer à une activité
économique et commerciale, notamment le droit de prospecter, de
cultiver, d'extraire ou d'exploiter des ressources naturelles,

mais ne comprend pas les biens immeubles ou autres, corporels ou incorporels, non
acquis ni utilisés dans le dessein de réaliser un bénéfice économique ou à d'autres fins
commerciales.

La modification de la forme d'un investissement ne fait pas pendre à celui-ci son
caractère d'investissement. En ce qui concerne la Thaïlande, la modfication ne relève
pas les investisseurs de l'obligation d'obtenir les approbations exigées par les autorités
compétentes de la Thaïlande établies en vertu de la décision du Cabinet thailandais du
26 juillet 1994 (selon la note du Secrétariat du Cabinet numéro 0201/9549 datée du
28 juillet 1994) dont copie est annexée à l'Annexe II du présent Accord.

f) « investisseur » désigne,

dans le cas du Canada :

i) une personne physique qui, selon la loi canadienne, est un citoyen ou
un résident permanent du Canada, ou



(û:) any enterprise incorporated or duly constituted in accordance with
applicable laws of Canada,

who makes the im'estient is the teriory of the Kingdon, of Thailan4 is
accordance with ils laws and regulations, applied in a mariner consistent with
paragraph 2 ofArticle IV and

in di case of the Kingdom of Thailand

(i) an>' natural person possessing the nationalit>' of or pannanenuly reslding
in the Kingdom of 77aalland is accordarice with ils laws; or

(4,) an>' corporagion, partnership, trust, joint venture, organiration,
association or enterprise incorporated or duly constituted lis accordanc
with applicable laws of 1h. Kingdom ofT7hailand

who makes the investment in the terrltory of Canada and v.ho dot$ nol possess
the citizenship of Canada;

(h) "measure " includes an>' law., regulation, procedure, rquiremen4 or practi ce.
"Fristing measure " means any measure extsting on 1h. date of entry inb force
of this Agreemient.

(t) "returme" means ail amnotus ylelded b>' an invesimmnt and in parricula, lhough
not elusively, incisai.: profits, interesî, cai gains, dlvidends, royalties, and
licenslng, franchise and otherfées;

"le itos," ueans:

(i) is respect of Canada, the tenUiory of Canada, as weil as thos. maritime
arias, includi*g th. aeabed oad subsoil adjacent la ti.e outer liait of
the territouial sea, over which Canada exercises, lin aoeorlmnoe wlth
international law, soverelgis uighis for the purpose of exploration and
exploitation of th. natural resources of suci areas;

(àl) in respect of th. Kingdon of 7Itallane the national territorv of the

AR77CLE E

(1) Each Coti
lnvestment in ils te



ii) une entreprise qui est formée ou constituée en conformité avec les lois
applicables du Canada,

et qui fait un investissement sur le territoire du Royaume de Thailande en
conformité avec ses lois et sa réglementation, appliquée dans le respect du
parikgraphe 2) de l'article IV; et

dans le cas du Royaume de Thaïlande (Partie Contractante):

) une personne physique qui, selon la loi thaïlandaise, est un citoyen ou
un résident permanent du Royaume de Thaïlande; ou

) une personne morale, société, fiducie, société, coentreprise,
organisation, association ou entreprise constituée ou formée en
conformité avec les lois applicables du Royaume de Thaïlande

qui fait un investissement sur le territoire du Canada et qui n'est pas un
citoyen du Canada;

g) « mesure » s'entend de toute législation, réglementation, procédure,
prescription, ou pratique; « mesure existante » désigne une mesure qui existe
au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord;

h) « revenus » désigne toutes les sommes produites par un investissement,
notamment, mais non limitativement, les bénéfices, les intérêts, les gains en
capital, les dividendes, les redevances, y compris les droits de licences et de
franchises;

t) « service financier » désigne un service de nature financière, et un service
accessoire ou auxiliaire à un service de nature financière;

j) « territoire » désigne :

t) en ce qui concerne le Canada, le territoire du Canada, ainsi que les
zones maritimes, y compris les fonds marins et le sous-sol adjacents à
la limite extérieure de la mer territoriale, sur lesquelles le Canada
exerce, conformément au droit international, des droits souverains aux
fins de l'exploration et de l'exploitation des ressources naturelles de ces
zones;

hi) en ce qui concerne le Royaume de Thailande, le territoire nattonal du
Royaume de Thailande, y compris les zones maritimes, les fonds marins
et le sous-sol adjacent, sur lesquels le Royaume de Thaïlande exerce, en
conformité avec le droit international, des droits souverains.

ARTICLE il

Établissement, acquisition et protection des investissements

(1) Chacune des Parties Contractantes favorise l'instauration de conditions favorables
permettant aux investisseurs de l'autre Partie Contractante de faire des investissements sur
son territoire.



(2) Each Comtracting Party si-al accord inveslmemsf or rentres of investors of the otherComtracting Par),y

(a) fair and equatable tivaabnm in accordance w4it/i prbnnples of international law,
and

(b) fuil Protection and secunty

(3) a7c/i ContracdPng Parr shall, in accordance wlth lus applicable ineasures in existenceon the date of entry into force of thii Agreement, permit establishmnnet of a new businessenterprise or acquisition of an existing enteiprise or a share of suc/i enterprise by ivestorsor prospective ivestors of thw other Cornracting Party on a basis no luss favourable t/iant/i w/iicki in 11ke circumstance, it penn#ts suc/i acquisition or establishmnent by:-

(a) uts own investors or prospective investors;. or

(b) ivestors or prospective investors of any t/t/rd stase.

(4) A decision by Canada, fohlowing a rewiew under the Isvesimni Canada Ac, wit/,respect I0 w/iet/er or ne: to perrmit an acquisition that is subieci Io review, shall no: besubject to the dispute seulerment provisions of Articles XMI or XV of this Agreemen.

(5) A Canadian natral person or enterppse as deflned in Article 1(g) sMail be consideredan ivestor under thii Agreement only if it obtains suc/i approvas as rnay be required by duicompetent aut/torities of l7aailand as establis/itd under the lhea CabMnct's decision of July 26,1994 (as contained in the Secretariat of t Cabinets, Note No- 0201/9549 dated 28 july1994), a copy of whic/ is1 attac/itd hereto as Annex Hl.

AR77CLE M1

Most-Favoured-Naulon <MFI) Treaiient after Establihmetant and Exceptions to M/W

(1) Inwesoratsoflnvestors of one Contracting Party i the t.nUioy of the ot/wrComm acg Paxy, or retrs iherefron, shall receive treaimentfiiam the latter ContractingParty w/b/t, in Ihe cîruuwitces, is ne les: favourable t/ian tiat accorded in respect of theivesirnents or uwtums of ivesturs of anyrt /bd Stae.

(2) Eac/i Conmracting Party shall in ils trin>,3ý accord to hIvestors of the otherContracting Parny, as regards Metir mnanagemet, use, enjoymet or disposai of thtiriveibents or retrs, treaimnt ne lesfavoumable dio a.t w/uc/i. in lb/ta circumbances, itgrains wo investors of an>' third Lunte.

(3) Subpa-rap/ (3)(b) of Article l and paragrap/s (1) and (2) of t/is Article do netapply to trearnent b>' a Comtracting Party pruant o au>' tzlstiig or future baterai ormultiluaral agreemnen:

(a) establising, strengtienhig or expandtng a fret trade area, commnon external
larlff area, uaunetary uion, regional association for economic cooperation or
custoins union;

(b) negotiaued wlthi the framework of the GAI7 or lus successor organisation and
liberalizing iras/t i services; or



(2) Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des
investisseurs de l'autre Partie Contractante :

a) un traitement juste et équitable, en conformité avec les principes du droit
international; et

b) elle s'assure pleinement de leur protection et de leur sécurité.

(3) Chacune des Parties Contractantes autorise, en conformité avec les mesures qui
s'appliquent au moment de l'entrée en vigueur du présent Accord l'établissement d'une
nouvelle entreprise commerciale ou l'acquisition, en totalité ou en partie, d'une entreprise
commerciale existante par des investisseurs ou des investisseurs potentiels de l'autre Partie
Contractante, et cela à des conditions non moins favorables que celles qu'elle pose, dans des
circonstances analogues, pour l'acquisition ou l'établissement d'une entreprise commerciale:

a) par ses propres investisseurs ou investisseurs potentiels; ou

b) par les investisseurs ou investisseurs potentiels d'un État tiers.

(4) Les dispositions relatives au règlement des différends des articles MI ou XV du
présent Accord ne s'appliquent pas à une décision du Canada, suivant un examen en
vertu de la Loi sur Investissement Canada, relativement à l'autorisation ou non d'une
acquisition soumise à un examen.

(5) Une personne physique ou une entreprise au sens de l'article premier, alinéa c)
constitue un investisseur aux termes du présent Accord à condition seulement qu'elle
obtienne les approbations exigées par les autorités compétentes de la Thailande
établies en vertu de la décision du Cabinet thaïlandais du 26 juillet 1994 (selon la
note du Secrétariat du Cabinet numéro 0201/9549 datée du 28 juillet 1994) dont
copie est annexée à l'Annexe Il du présent Accord.

ARTICLE 1I

Traitement de la nation la plus favorisée (traitement NPF) après
l'établissement, et exceptions au traitement NPF

(1) Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des
investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement non moins favorable que celui
qu'elle accorde, dans des circonstances analogues, aux investissements ou aux revenus
d'investisseurs de tout État tiers.

(2) Chacune des Parties Contractantes accorde aux investisseurs de l'autre Partie
Contractante, en ce qui concerne l'administration, l'emploi, la jouissance ou la disposition de
leurs investissements ou revenus, un traitement non moins favorable que celui qu'elle accorde,
dans des circonstances analogues, aux investisseurs de tout État tiers.

(3) L'alinéa (3)b) de l'article Il et les paragraphes (1) et (2) du présent article ne
s'appliquent pas au traitement accordé par une Partie Contractante conformément à tout
accord bilatéral ou multilatéral, actuel ou futur:

a) qui établit, renforce ou élargit une zone de libre-échange ou une zone
commune de tarif extérieur, union monétaire, association régionale à des fins
de collaboration économique ou d'union douanière;



(c) any arrangement with a third country or countries in the saine geographical
regbon desîgned t0 promote regional cooperation in the economic, social,
labour, inusatrial or monelary fields withm the framewo>* of specic projecls;
or

('d) relating ta:

(Qi aviation,

(it) telecommunications transport neoworks and telecommwaications

transport services;

(iii) fisheries;

(iv) manrie mauters, including salvage;

(v) jinancial services; or

(w) leai on.

AR7ICLE IV

National Treairnent after Establishrment and
Exceptions to National Trvatinant

(1) R-ach Contracting Party shall. subjeci *0 paragraphs (2> and (3) belaw, gni:nta1
invesments or returmE of irnestors of the other Coraracting Party ftaient no les:
favourable £htan that whlch, in like clwaaistances, il grants to investatents or returas of ils
own investors with respect to the expanion, manaagement, conduct; operation and saie or
disposition of inwmbnmente

(2) A Contracting Party may maîntain, within ils ternitoiy, measures thai awc lnconslsiern
wIth Mae provisions of subpanSagmph (3) (a) of ÀArtcle 1, paragmaph (1) above, and paragraphs
(1) and (2) of Article V if sucb measures are in accordance with te fbllowing:

(a) such meamures are existing meamures; or

(b) such measures are »saintained or adopted ar the date of enty Into force of
dais Agreement at the tiria of sale or other disposition of a gomenms equty
interests in, or the assets of ai existiag siate enterprise or ai .xisting
governaiental entity. and wid prohibit or ùmpose limitations on the ownershlp
of eqity internats or asset: or impose nationality requiremnts reiating to
senior management or reembers of the board of directors;

(c) sncb measures resulî froin the continuation or prompt renewal of ai:, isting
mneasures; or

(d) snch measures are ai aisenaient to any e;xs*ng »statures, to the extent tisat
thte aiuendmnent does nos decrease Mew confonnity of te measures, as they
exiated imuiediately bebre the amendmene, wilhhthe obligations ln paragnapita
(a), (b) aid (c> above aid pargrapits (1) and (2) of Artile V



b) qui a été négocié dans le cadre du GATT ou de l'organisation lui ayant
succédé, et qui libéralise le commerce des services; ou

c) toute entente avec un ou plusieurs État tiers de la même région géographique
visapt la promotion de la coopération régionale dans les domaines
économique, social, de la main d'oeuvre, industriel ou monétaire dans le cadre
de projets précis; ou

d) qui se rapporte :

i) à l'aviation;

ii) aux réseaux et services de télécommunications;

iii) aux pêches;

iv) aux questions maritimes, y compris au sauvetage;

y) aux services financiers; ou

w) aux mesures fiscales.

ARICE IV

Traitement national après l'établissement,
et exceptions au traitement national

(1) Chacune des Parties Contractantes accorde aux investissements ou aux revenus des
investisseurs de l'autre Partie Contractante un traitement non moins favorable que celui
qu'elle accorde, sous réserve des paragraphes (2) et (3) ci-dessous, dans des circonstances
analogues, aux investissements ou revenus de ses propres investisseurs en ce qui concerne
l'expansion, l'administration, la direction, l'exploitation et la vente ou la disposition des
investissements.

(2) Une Partie Contractante peut maintenir, sur son territoire, une mesure qui est
incompatible avec les dispositions de l'alinéa (3)a) de l'article II, le paragraphe (1) ci-dessus,
les paragraphes (1) et (2) de l'article V, de même que les paragraphes (4) et (5) de l'article
IX, à condition que la mesure soit conforme :

a) à toute mesur existante non conforme; ou

b) à toute mesure maintenue ou adoptée après la date de l'entrée en vigueur du
présent Accord qui, au moment de la vente ou autre disposition par un
gouvernement de ses intérêts dans une entreprise publique existante ou une
entité d'État, ou de actifs de celle-ci, empêche ou restreint la propriété de titres
de participation ou d'éléments d'actif ou impose des conditions de nationalité
aux dirigeants ou aux membres du conseil d'administration;

c) au maintien ou au prompt renouvellement de toute mesure existante; ou

d) à la modification de toute mesure existante, pour autant que cette modification
ne réduise pas la conformité de la mesure, telle qu'elle existait immédiatement
auparavant, avec les obligations visées aux alinéas a), b) et c) ci-dessus et aux
paragraphes (1) et (2) de l'article V;



(3) Each Contraciing Part>' nia> make or maintain measures thai are inconsisient with,
subparagrapis (3)(a) of ArticleUi, paragraph (1) abova and paragraphs (1) and (2) of Article
V vitsin thse sectors or matters lited inAnnex I to this Agreement.

AR27cLE Y

Otser Measures

(1) (a) A Contracting Part>' nia> not requine tisai an emterprise of that Conmracting
Pat>'dm tisai an invesonent under tais Agreemnt , appoint to senior
manaigement positions Individuals of an>' parti cular nationality

(b) A Contractng Party' ia>' requine ibm a majonit> of thse board of directors, or
an>' committee diereof of an eniarprise thisa is an invesimnn under this,
Agreement be of a paricular naiionalty or resident ia tise tanwosiy ofthe
Coniracling Party, provided tisai tise requirement does not materially impair
tise abilit>' of tise investor to exercise control over its investnern.

(2) Neither Coniracting Party mu>' impose au>' of th. following requirements lin connection
wvth permlating tisa establisment or acquisition of an invesinsent or enforce an>' of tise
followung requiroecms in connection witla tise subsaqueni regulation of tisat invesunent:

(a) requiremns as set forth in tise Agreement on Trade-Relaiad Zuvesiment
Measunes comtained in dhe Final Act Rabod>'ing tise Resuits of tise Uruguay'
Round of Multilateral Trade Negoiions, donc at Marrakesh on 15ts April
1994;

(b) requl reniants to tranfer tedmnology, a production process or otiser proprietar>'
knowledge to a person in its ten*iory unaffihimtd wius tise Pansfaror, axcapt
vise> tise requiransent is lmposad or tisa comunitiumnt or aaadertah*ag la e,*forcad
b>' a court, administrative tribunal or competliioa autsoU>, aitier to remdy
an allegad violation of compeition lava or acting in a manuter not inconsIstant
wida otisar provisions of ths Agreement

(3) Subjeci to ils lava, regulaioris and poli., rlating t> tise .ntry of alien, ae
Contracing Part>' shail grant sauporary anuy wo citizans of dis othmer Contraczing PaM-
employed b>'an entas-prise viso seeks to rendar services ta thisa anterprise or a subaldiar>' or
affilate itsenof in a capaclty this lamanagerial or executva.

ART7CE 1,7

Mliscllaneous Exceptions

(1) (a) lIn respect of intailectuai propen>' sigis#, a Contmactiug Party' ia>' darogate
fron Articles HII and IV in a mariner that la consistent vith tise Agreaeuent on
Trade-Related Aspects of Intelctuai Propars' Rigis coràtalsad in tisa Final
Act Embodying the Resulti of tise Uruguay' Round of Muiaitarl Trade
NegolMalons, dont ai Marrakass on 15th April, 1994.



(3) Chacune des Parties Contractantes peut établir ou maintenir en vigueur des
exceptions à l'alinéa (3)a) de l'article il, au paragraphe (1) du présent article et aux
paragraphes (1) et (2) de l'article V dans les secteurs ou sujets énumérés à l'Annexe I
du présent Accord.

ARTICLE V

Autres mesures

(1) a) Une Partie Contractante ne peut exiger qu'une entreprise de cette Partie
Contractante qui est un investissement aux termes du présent Accord nomme
comme dirigeants des personnes d'une nationalité donnée.

b) Une Partie Contractante peut exiger que la majorité des membres du conseil
d'administration, ou d'un comité du conseil d'administration, d'une entreprise
qui est un investissement aux termes du présent Accord soient d'une nationalité
donnée, ou résident sur le territoire de la Partie Contractante, à condition que
cette exigence n'entmve pas de façon marquée l'aptitude de l'investisseur à
exercer un contrôle sur son investissement.

(2) Aucune des Parties Contractantes ne peut imposer l'une quelconque des conditions
suivantes pour autoriser l'établissement ou l'acquisition d'un investissement, ni exiger le
respect de ces conditions dans le cadre de la réglementation subséquente de cet
investissement :

a) les exigences établies dans l'Accord relatif aux mesures concernant les
investissements liés aux commerce extérieur de 1'Acte final reprenant les
résultats des négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round
intervenu à Marrakech le 15 avril 1994;

b) transférer une technologie, un procédé de fabrication ou autre savoir-faire
exclusif à une personne située sur son territoire et non apparentée à l'auteur
du transfert, sauf lorsque la condition est exigée, ou lorsque l'exécution de
l'engagement est ordonnée, par une juridiction civile ou administrative ou par
un organe compétent en matière de concurrence, soit pour corriger une
violation prétendue des lois sur la concurrence, soit pour agir d'une manière
non incompatible avec les autres dispositions du présent Accord

(3) Sous réserve de ses lois, règlements et politiques touchant l'admission des étrangers,
chaque Partie Contractante accorde un permis de séjour provisoire aux citoyens de l'autre
Partie Contractante au service, à titre de cadre ou de membre de la direction, d'une
entreprise qui se propose de fournir des services à cette entreprise ou à l'une de ses filiales
ou sociétés affiliées.

ARTICLE VI

Exceptions diverses

(1) a) En ce qui concerne les droits de propriété intellectuelle, une Partie
Contractante peut déroger aux articles III et IV d'une manière compatible avec
l'Accord relatif aux aspects des droits de propriété intellectuelle qui touchent
au commerce de l'Acte final reprenant les résultats des négociations
commerciales multilatérales de î'Uruguay Round intervenu à Marrakech le 15
avril 1994



(b) The proivisions of Article VIII do flot apply to the issuance of compisory
licenses granted in relation Io intellectual properry rights, or ta the revoatîon,
limitation or creation of intellectual property rights, t*0the extern thi such
issuance, revocation, limitation or creation is consistent wt/ thse A.grement on
Trade-RelatedAspects of Intellectual Property Rights Conlained in thse Final
Act Embodying tise Resuits of thse Uruguay Round of Multilatera Trade
Negotiaton, dont at Marraoesh on 131h April, 1994.

(2) The provisons of ArtclesU ILII, IV and V of this Agreement do not apply la:

(a) procurement by a government or state enterprise;

(hs) subsidies or grants provided by a gover7lment or a state enterprise, including
government-supported boans, guarantees and insurance;

(c) any measure denyimg investors of tMe other Contracting Party and their
investmenss oesy rigts or prefèrences provlded to the aboriginal peoples of
Canada; or

(d) any current or future foreign aid progran ta promote economic dévelopinent
w/zet/zer under a bilateral agreement, or pursuant ta a riudtilateral anuangement
or agreement, suc/z as tMe OECD Agreement on Rxport Credits.

(3) Investinents tin cultural industries are exempt from the provisions of this Agreement.
"Cultural industries" means naturel persons or enterpruses engaged in any of the. follawing
activities:

(a) the publication, distribution, or sale of books, magasines, perlodkcals or
newspapers in print or machine readablefonn but not including the sol.
activity of printing or tyeseting any of t/ze foregoing;

(b) thi. production, distribution, sale 'or exhibition offllm or video recordings;

(c) t/z. production, distribution, sale or exhibition of audio or vidéo muuic
recordings;

(di) due publication, distribution, sale or exhibition of music in prini or machine
readableforn; or

(e) radiocommunications in w/tic thte tranmissions are intended for direct
recepuion by the general public, and ail radio, television or cable broadcasting
undertahingi and ail satellite pro grarmming and broaticait wtwo*k services.



b) Les dispositions de l'article VIII ne s'appliquent pas à la délivrance de licences
obligatoires accordées relativement à des droits de propriété intellectuelle, ni à
la révocation, à la limitation ou à la création de droit; de propriété
intellectuelle, pour autant que telle délivrance, révocation, limitation ou
création soit conforme à l'Accord relatif aux aspects des droits de prpriété
intellectuelle qui touchent au commerce de l'Acte final reprenant les résultats
des négociations commerciales multilatérales de l'Uruguay Round intervenu à
Marrakech le 15 avril 1994,

(2) 'es dispositions des articles II, III, IV et V du présent Accord ne s'appliquent pas.

a) aux marchés d'un gouvernement ou d'une entreprise publique;

b) aux subventions ou subsides versés par un gouvernement, y compris les prêts,
garanties et assurances accordés avec le soutien d'un gouvernement ou d'une
entreprise publique;

c) à toute mesure déniant aux investisseurs de l'autre Partie Contractante et à
leurs investissements les droits ou privilèges conférés aux peuples autochtones
du Canada; ou

d) à un programme d'aide à l'étranger actuel ou futur, visant à promouvoir le
développement économique, que ce soit au titre d'un accord bilatéral ou en
application d'un arrangement ou d'un accord multilatéral, tel que l'Accord de
l'OCDE sur les crédits à l'exportation.

(3) Les investissements effectués dans les industries culturelles sont soustraits aux
dispositions du présent Accord. L'expression « industries culturelles » désigne les personnes
physiques et les entreprises qui se livrent aux activités suivantes:

a) la publication, la distribution ou la vente de livres, de revues, de
périodiques ou de journaux sous forme imprimée ou exploitable par
machine, mais non l'activité consistant uniquement à les imprimer ou à
les composer;

b) la production, la distribution, la vente ou la présentation de films ou
d'enregistrements vidéo;

c) la production, la distribution, la vente ou la présentation
d'enregistrements de musique audio ou vidéo;

d) l'édition, la distribution, la vente ou la présentation de compositions
musicales sous forme imprimée ou exploitable par machine; ou

e) les radiocommunications dont les transmissions sont destinées à être
captées directement par le grand public, et toutes les activités de
radiodeiusion, de télédefusion et de câblodistribution et tous les
services des réseaux de programmation et de difusion par satellite.



AR77CLE VII

Compensation for Losses

Inveutors of one Contrating Party who suffr losses because tlieir inveements or rtum on
the terriory of the other Contracting Party are affecied by ans armed conflit, a national
emergency or a natterai dusaster on that temntoy, shail be accorded by such latter
Contracting Party in respect of restitution, indemnification, compensation or other settiement;
treairent no less favourable than that which in accords to its omis investors or to, investors Of
any thi'd Stae. Resultingpaymerns shall be freely transferrable in a freely convertible
currency.

ARTICLE FMI

Expropriation

(I) Investments or retures of investors of eter Contracting Party shail not be
nationalited, exproprlaied or subjected to measures, lncluding taxation meawwrs, hetving an
ejfect equi valent Io nationalization or expropriation (hereinafter referred to as
'expropriation') in tht territor>' of the other Contracting Party, except for a public puipose,
under due proceas of law, in a non-discriminatory manner and againat prompt, adéquate and
effective compensation Such compensation shall be based on the fair market value of tdu
invesiment or returns expropriated lmmediately beforu the expropriation or ai thse time tht
proposed expropriation became public kmowledge, whichever is tht earlier.

(2) Such compensation shall be payable:

(a) in Canada, from the date of expropriation at a commercial rate of interest, and

(b) in l7sailand.-

(t) in the case of immovable propery, from tht date compensation ta
detennlned by thse committee establtshed under Article 23 of the
Immovable Properry Expropriation Act at the highest rate of interest for
the fixed deposit of the Govemnment Savinga Bank-

(û) in the case of movable propery, as déermined b>' tht Civil and
Commercial Coda;

wlthout delay and shall bc effectively reahirable andfrcely tranuferable ini afreel>' convertible
currency.

(3) The ivestor affécied sMail have a r1ghs, under the laie of the Contracting Party'
making the expropriation, to prompt revitew, b>' a judiciaI or other bdependent authoritv of
that Party, of ils case and of the valuation of its invesiment or retuns in accordauce mitis tht
principles set out ta this Article.



ARTICLE VII

Indemnisation

Les investisseurs d'une Partie Contractante qui subissent un préjudice parce que leurs
investissements ou leurs revenus sur le territoire de l'autre Partie Contractante sont
compromis en raison d'un conflit armé, d'un étai d'urgence nationale ou d'une catastrophe
naturelle sur ce territoire se voient accorder par cette dernière Partie Contractante, à titre de
restitution, d'indemnisation, de réparation ou d'autre forme de règlement, un traitement non
moins favorable que celui qu'elle accorde à ses propres investisseurs ou aux investisseurs de
tout Etat tiers. Les paiements qui en résultent sont librement transférables dans une devise
librement convertible.

ARTICLE VIII

Expropriation

(1) Les investissements ou revenus des investisseurs de l'une des Parties Contractantes, ou
de l'autre, ne peuvent faire l'objet de mesures de nationalisation, d'expropriation ou de toute
autre mesure d'effet équivalant à une nationalisation ou à une expropriation (ci-après appelée
« expropriation ») sur le territoire de l'autre Partie Contractante, si ce n'est pour cause
d'utilité publique, à condition que cette expropriation soit conforme aux voies de droit
régulières, qu'elle soit effectuée de manière non discriminatoire et contre prompte, adéquate
et effective indemnisation. Cette indemnité est fondée sur la valeur réelle de l'investissement
ou des revenus, immédiatement avant l'expropriation ou au moment où l'expropriation
projetée est devenue de notoriété publique, selon la première éventualité qui survient.

(2) Elle sera payable :

a) au Canada, à compter de la date de l'expropriation, au taux d'intérêt habituel
en vigueur dans le commerce; et

b) en Thaïlande:

J) dans le cas d'un bien immeuble, à compter de la date où la
compensation est déterminée par le comité établi en vertu de l'article 26
de la Loi sur l'expropriation des biens immeubles au plus haut taux
d'intérêt en vigueur relativement à un dépôt fixe à la Banque d'épargne
du Gouvernement;

ii) dans le cas d'un bien meuble, tel que déterminé par le code civil et
commercial;

sans délai et elle est effectivement réalisable et librement transférable dans une devise
librement convertible.

(3) L'investisseur concerné doit avoir droit, en vertu de la loi de la Partie Contractante
qui effectue l'expropriation, au prompt contrôle, de l'autorité judiciaire ou par quelque autre
instance indépendante de ladite Partie, de l'expropriation et de l'évaluation de son
investissement ou de ses revenus, en conformité avec les principes énoncés dans le présent



AR71CLE IX

Transfer of Fsasds

(1) Each Cornracting Party shail guarantoe 1o ans isvestor of thse other Cornracring Party
thse free fransfer of investments and returns Without hmiting thse generallty of the foregong,
eacis Cosstractsng Party sisall alto guarantee Io the invostor tise frec transfer of:

(a) fisnds in repayment of boans related toan is vesirent;

(b) dus proceords of tise total or partial liquidation of any irnveuanent;

(c) wages and otisr remwseration accnns'sg to a citizen of tise otisor Contracting
Party wiso wsa permitied to work ins comiection wutis ans invesmest in tie
territoy of the otier Contracting Party;

(d) any compensation owed to an ivestor by virsse of Articles YB1 or PMI of tis
A4greement.

(2) Trasfers shail ho effected sltisosit delay lis tise freely convertible currency n wisich
tihe capital was origisally invested or lis an>' otisorfreely convertible cstnwncy agrood by tise
lssvestor and thse Contracting Party conoemoed. Unicas otherwise agpoed by tise ussiestor,
tawfers sisaIl ho made ai tise raie of axchassge applicable on Mie date of transfer

(3) Notwltlsstanding paragapis 1 and 2, a Contactissg Party' may prevent a transfer
tisrough tise equitabbe. ison-discrIminatory ansd gootifats application of. lu laws relating ta:

(a) bankreptcy, insolvency or tise proection of the rigs of creditors;

(b) issurng, nraing or deailisg is secssritias;

(c) criritial or ponal offenses;

(d) reports of trosfers of cssrrency or o5,cr monotas' instruments; or

(e) ensurusg thse satisfaction o! judgsens lin adjudicalory proeedsgs.

ARTICLE x

Subrogation



ARTICLE IX

Transfert de fonds

(1) Chacune des Parties Contractantes garantit à un investisseur de l'autre Partie
Contractante le libre transfert de ses investissements et de ses revenus. Sans restreindre la
portée générale de ce qui précède, chacune des Parties Contractantes garantit aussi à
l'investisseur le libre transfert:

a) des fonds destinés au remboursement des emprunts se rapportant à un
investissement;

b) des fruits de la liquidation totale ou partielle de tout investissement;

c) du salaire et des autres formes de rémunération revenant à un citoyen de la
Partie Contractante qui était autorisé à travailler sur le territoire de l'autre
Partie Contractante relativement à un investissement;

d) d'une indemnité revenant à l'investisseur en vertu des articles VII ou VIII de
lAccord.

(2) Les transferts sont effectués sans délai dans la devise librement convertible utilisée
pour l'investissement initial ou dans toute autre devise convertible dont peuvent convenir
l'investisseur et la Partie Contractante concernée. Sauf entente contraire avec l'investisseur,
les transferts sont effectués au taux de change en vigueur à la date du transfert.

(3) Nonobstant les paragraphes i et 2, une Partie Contractante peut bloquer un tansfert
parI efait de l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de ses lois
concernant:

a) la faillite, l'insolvabilité ou la protection des droits des créanciers;

b) l'émission, le négoce ou le commerce des valeurs mobilières;

c) les infractions criminelles ou pénales;

d) les rapports sur les transferts de devises ou d'autres instruments monétaires;
ou

e) l'exécution des jugements rendus dans des instances judiciaires ou similaires.

ARTICLE X

Subrogation

(1) Si une Partie Contractante ou l'un de ses organismes effectue un paiement à l'un de
ses investisseurs aux termes d'une garantie ou d'un contrat d'assurance des risques non
commerciaux consenti par elle relativement à un investissement, la Partie Contractante ou
l'un de ses organismes est subrogé à tout droit ou titre de l'investisseur.
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(2) Une Partie Contractante ou l'un de ses organismes qui est subrogé aux droits d'un
investisseur conformément au paragraphe (1) du présent article jouit en toutes circonstances
des mêmes droits que l'investisseur relativement à l'investissement visé et aux revenus s'y

rapportant. Les droits en question peuvent être exercés par la Partie Contractante ou
l'organisme, ou pqr l'investisseur si la Partie Contractante ou l'organisme l'y autorise.

(3) Le transfert à l'extérieur du territoire des montants et crédits et soumis aux
dispositions de l'Article IX



AR27ZLE MI

Prudurnia Muaisu

(1) Nothing in dINs Apwmenn shall bu constnted t0 prevent a Cornracting Partfrom
adopting or maintaining ruasonablu measuesfor pnédsntia reasons, such as:

(a) the protection of investors, daposlîors, finncal moe*eî pariciant, pobc)-
ho1ders, policy-claimats, or perions 10 whom afiduclary dury 1: owed by a
financial institution,

(b) the maintenance of tdu safty soundaus integity orfincia responsibility of
financial institutions; and

(c) ensunng dhe iterty and stbiUe of a Contracting ParMyftnanla syst

(2) Norwidstanding parograhs (1) and (2) of Article Ig and wvlhodut iiting J&e
applicabihlty o! paragraph (3) 0f Article LY a Contracting Party may prevent or lit
transfers by afinancia institution to, or for thse bmnefit of an affiliose of or perron related to
such instittion or provider, thamugh thse equitable, non-discriminatory and goodfaith
application of measurus relating Io maintenance of duw safety soundness, integrity or
finacal responsblity offinancial institutions.

(3) (a) Whwre an investor submlts a dlaim to arbitration und*r Article MY, and the
disputing Consracting Party invokes parugraps (1) or (2) aboya, thse tribunal
essablished pursuant to Article MII shali, at the tiquait of tisat Contracting
Party suaisa aint report in wrltingfrosn both Contracting Parties on thse issue
of whether and to whisa extent tise said pamgrpiss are a valld defence to the
dlaim of tiseinvestor. 7su trbunal uapnotproceedpending recelp: of a
report undur dais Article.

(b) Pursuant to a raquest recetwed in accordance with subpamraps 3(a), both
Conawcting Parties shalh proceed in accordance vida Article XDý t prepare a
joint wmitien report either on thse basis of agreeraunifoilowing consultations,
or by muons of an arbitral pana. The consultations shall bu between the
financial services authoîlties of dmw Contracting Parties. new report sisail b.
trnuited to tise tribunal, and sMail bu bindbsg on tise tribunal

(c) Visera, wldain 70 days of tise referri by tise tribunal, no raqueit for dua
establishment of a panel pursuant ta subparograpis 3(b) has been made and no
report bas been recelwed by thse tribunal, dia tribunal may proceed to decide
the muner



ARTICLE XI

Mesures de prudence

(1) Aucune disposition du présent Accord ne saurait être interprétée comme interdisant à
une Partie Contractante d'adopter ou de maintenir en place des mesures raisonnables, pour
des raisons de prudence telles que

a) la protection des investisseurs, des déposants, des participants aux marchés
financiers, des titulaires de police, des auteurs d'une demande de règlement
fondée sur une police ou des personnes envers lesquelles une institution
financière a des obligations fiduciaires;

b) le maintien de la sécurité, de la solidité, de l'intégrité ou de la responsabilité
financière des institutions financières; et

c) la préservation de l'intégrité et de la stabilité du système financier d'une Partie
Contractante.

(2) Nonobstant les paragraphes (1), (2) et (4) de l'article IX, et sans limitation de
l'applicabilité du paragraphe (3) de l'article IX, une Partie Contractante peut interdire ou
restreindre les transferts effectués par une institution financière à une société affiliée de cette
institution ou à une personne liée à cette institution ou dispensateur de service, ou pour leur
compte, par l'application équitable, non discriminatoire et de bonne foi de mesures propres à
maintenir la sécurité, la solidité, l'intégrité ou la responsabilité financière des institutions
financières.

(3) a) Lorsqu'un investisseur soumet une plainte à l'arbitrage aux termes de l'article
XIII et que la Partie Contractante adverse invoque les paragraphes (1) ou (2)
ci-dessus, le tribunal institué conformément à l'article JIII doit, à la demande
de cette Partie Contractante, inviter les Parties Contractantes à lui remettre un
rapport écrit conjoint indiquant si et dans quelle mesure lesdits paragraphes
peuvent être opposés validement en défense à la plainte de l'investisseur. Le
tribunal suspend la procédure jusqu'à réception du rapport demandé en vertu
du présent article.

b) À la suite d'une demande faite sur le fondement de l'alinéa 3a), les Parties
Contractantes doivent, conformément à l'article X, préparer ensemble un
rapport écrit, soit en vertu d'un compromis, conclu après consultation, soit par
le recours à une formation arbitrale. Les consultations doivent être menées
entre les autorités des Parties Contractantes chargées des services financiers.
Le rapport est transmis au tribunal, qui est lié par lui.

c) Si, dans un délai de 70 jours après que l'affaire a été déférée au tribunal,
aucune demande d'institution d'une formation aux termes de l'alinéa 3b) n'est
faite et qu'aucun rapport n'est reçu par le tribunal, ce tribunal peut statuer sur

sur des questions où la prudence est en
it posséder les compétences nécessaires au
jet du litige.

te pas aux services financiers.



ARTICLE MI

Taxation Measures

(J) Exc$Pl as set oui in thi: Article and Article VIE, nothing mn tiu Agreement sisal apply

ta taxation measurs.

(2) Nothing in tis Agreeient $isall affect tihe rigs and obligations of tise Consracting
Paies under an, tax convention In tise event of any Inconuistency between tim proviions of
titis Agreement and any sucis convention, tise provisions of thisa convention apply ta thse exten:
of tis inconsisency.

AR71CLE M

Seulement of Disputes between an Investor
and thse Host Contmactng Party

(1) AMy dispute between one Contractlng Party and an investor of tihe other Coniracting
Party, relating Ia a claim by tise investor tisai a mensure taken or not taken by tise forner
Contracting Par'ty is te breacli of titis Agreement, and tai tise invosnor lias incurred lois or
damage by reason of or asising oui of tisai brcacs shail, ta tise extent possiler bc seiled
amicably tiurougis consultations besween tisem.

(2) If a dispute lias not been se#led asnicably witit a period of six months from thse date
on wich il seas initiased, i may b. submilied by tihe tevestor ta ar*ltration te accordance
wluh paragrps (4). For tise purposus of tis paragraps a dispute is consldered ta, b.
îelinaued vises tise investor of one Contractisg Party has delivered nonice in riting ta tise
other Contractteg Party alleging tisai a meamure taken or sot tan by tise latter Contracting
Party is in breacis ofithis Agreement, and tisat tise inveilor lias lncunvd las, or damnage by
reasos of or arisimg oui of thisa breack.

(3) An investar msuy submit a dispute as referred ta in panragrp (1) ta, arbitration in
accordance witu pasrsgrap (4) only if.

(a) thse investor lias consented in wnitg Meaia; and

(b> tise tevestor lias ieazved its rigiita teo itiate or continue any ailier proceedlngs
in relation to tihe neasure tisai is alleged to b. in breaclio .phs Agreement
bef ore tise courts or tribusals of tise Cosütraitg Party concemed or te a
dispute seulement prcdur of ary kmd.

7he investor lias a usaximum of iisree years ta, sulimit a dispute to, arbinration under tis
Article from tise timse il fîrsi acquuw4 or sould have. firu acqulre4, laowledge af tihe alleged
breacis and las: or damsage incurred.

(4) 77w
under.



ARTICLE XU

Mesures fiscales

(1) Sauf ce que prévoit le présent article et l'article VIII, aucune disposition du présent
Accord ne s'applique à des mesures fiscales

,2) Le présent Accord n'a pas pour effet de modifier les droits et les obligations des
Parties Contractantes aux termes d'une convention fiscale. En cas d'incompatibilité entre les
dispositions du présent Accord et celles d'une convention fiscale, les dispositions de la
convention fiscale s'appliquent dans la mesure de l'incompatibilité.

ARTICLE XM

Règlement des différends entre
un investisseur et

la Partie Contractante d'accueil

(1) Tout différend surgissant entre une Partie Contractante et un investisseur de l'autre
Partie Contractante et se rapportant à une plainte de l'investisseur selon laquelle une mesure,
prise ou non, par la première Partie Contractante, constitue une violation du présent Accord,
et selon laquelle l'investisseur a subi un préjudice ou un dommage à cause ou par suite de
cette violation, est, autant que possible, réglé à l'amiable par voie de consultations.

(2) Si le différend n'est pas réglé à l'amiable dans un délai de six mois après qu'il a surgi,
il peut être soumis par l'investisseur à l'arbitrage en conformité avec le paragraphe (4). Aux
fins de ce paragraphe, un différend est considéré comme ayant surgi lorsque l'investisseur
d'une Partie Contractante a signifié par écrit à l'autre Partie Contractante un avis alléguant
qu'une mesure prise, ou non, par cette dernière constitue une violation du présent Accord et
qu'il a subi un préjudice ou un dommage à cause ou par suite de cette violation.

ragraphe (4), soumettre à l'arbitrage un
:nditions suivantes sont réunies :



(a) .Tise International Centre fo r dus Se tlement of Investment Disputes (ICSID),
establsshed pursuant to tise Convention on the Setilement of lnwemnent
Disputes between States and Nationals of other States, opened for signature al
Washington 18 Marcz, 1965 (7CSID Convention), provided that bath the
dispufing Contracting Party and tise Contracting Party of thse muvestor are
parties to thse ICSID Convention; or

(b) the Addùtional Facllity Rules of ICS7D, pro vided that only one of/me
Contracting Parties te a party wo thse ICSLD Convention; or

(c) an international arbitrator or ad hoc arbitration tribunal established soider tie
Arbitration Rules o/mte United Nations Commission on Internatioali Truie
Lawe (UNCITR4L).

(5) Each Conùrating Party hereby gives its consent wo tihe submisszon o/ a dispute.to
internaional arbitraton in accornrce wids tise provisions of this Article.

(6) (a) Thse conent gn'en under paragraps (5), togetiser wlmh eiuer tise consent gime
sasder paragraph (3), or tise consent, given under paragraps (Il), shai! sets/y
the requirements for:

(i) "consent in widng" o/tse parties to a dispute/for
purposes of Cisapter.H (Juridiction o/ the Centre) o/tse
ICSID Convention and/or purposes o/tse Aditional
Facl«y Rules; and

(Wan "agreement in writiszg" for purposes o/Article H o/tise United
Nattons Convention/for tise Recogntition andERnforcement of/Foreign
Arbitral Awarus, done at New, York June 10, 1958 (-Nae York
Convention" ).

(b) Any arbitraion solder this Article sisal! b hield lis a State t is la party w tise
Newe York Convention, and caims submiuied wo arbitragton shaI be considered
te arise osa O/ a commercial reletionihlp or transaction/for tihe pwposes of
Article 1 of/tSt Convention.

(7) A tribunsal establlsied solder tuts Article sil decide Mie issues in dispute inaccordance wlth mis Agreement and applicable rides of international law.

(8) In tise case of Canada, a tribunal May not order atchiment or eajoUs tise applicationo/tse mensure alged te constitt a breacis o/ttis Agreement For purposes o/ ths
panusgraps, an order includes a recomemndanoL

(9) A tribunal may awanz' separately or in combhsation, only:,

(a) monesas,' damages and -eY applicable interest;

(b) restitution O/ProPet,~ in visicis case tise awaril sd1 provide tisat tise disputingContacting Party maY pa>' monacary daisages and oesp applicable interest in
lieu o/ restitution.

A tribunal majY aiso <ward coshs in accoidance welu tise applicable aritration ries.



a) le Centre international pour le règlement des différends relatifs aux
investissements (CIRDI). établi conformément à la Convention pour le
règlement des différends relatifs aux investissements entre États et
ressortissants d'autres États, ouverte à la signature à Washington le 18 mars
1965 (ci-après dénommée « Convention CIRDI »), à la condition que la Partie
Contractante en cause et celle dont l'investisseur est ressortissant soient toutes
deux parties à la Convention CIRDI; ou

b) le Mécanisme supplémentaire du CIRDI, à la condition que, soit la Partie
Contractante en cause, soit celle de l'investisseur, mais non les deux, soit
partie à la Convention CIRDI; ou

c) un arbitre international ou un tribunal arbitral ad hoc, établi conformément au
Règlement d'arbitrage de la Conunission des Nations Unies pour le droit
commercial international (CNUDCI).

(5) Chacune des Parties Contractantes consent ici à soumettre un différend à l'arbitrage
international en conformité avec les dispositions du présent article.

(6) a) Le consentement donné en vertu du paragraphe (5), ainsi que le consentement
donné en vertu du paragraphe (3), ou les consentements donnés en vertu du
paragraphe (12), satisfont à la nécessité :

i) d'un « consentement écrit » des parties à un différend aux fins du
chapitre H (Compétence du Centre) de la Convention CIRDI et aux fins
du Règlement du mécanisme supplémentaire; et

ii) d'une « convention écrite » aux fins de l'article H de la Convention des
Nations Unies pour la reconnaissance et l'exécution des sentences
arbitrales étrangères, faite à New York le 10 juin 1958 (ci-après
dénommée la « Convention de New York »).

b) Tout arbitrage aux termes du présent article doit se dérouler dans un État qui
est partie à la Convention de New York, et les plaintes soumises à l'arbitrage
sont réputées, aux fins de l'article premier de cette Convention, découler d'un
rapport ou d'une transaction de nature commerciale.

(7) Le tribunal constitué en vertu du présent article statue sur les points en litige en
conformité avec le présent Accord et avec les règles applicables du droit international.

(8) Dans le cas du Canada, le tribunal ne peut ordonner une saisie ni interdire par voie
d'injonction que soit appliquée la mesure dont on allègue qu'elle constitue une violation du
présent Accord. Aux fins du présent paragraphe, une recommandation est assimilée à une

aux règles d'arbitrage applicables.



(10) (a) In the cae of Canada, an awad Of arbItrallOn aol bc final and bhnding and
shall be enforrrnablin thei territory of Canada

(b) In Mea case of Thailand, an aad of arbitratfion $hall bc final and bintding and
shall be enforceable in accord.ance wigh Arbignglion Act BE 2530 (1987) and
any aninent or successor Iqisation.

(l11) (a) A chai» that a Comtracting Party is in breach of ibis Agreemnl, and tha an
enirprse diatisz a juridical person lncorporwed or duly consftuted in
accordance wilh applicable lau': of ihat Contmacting Party hais incun'ed las or
damnage by reason of or arising out of diai breach, ma>, b. brought b>, an
investor of the olher Contracutng Party acing on behalf of an enterprise which
dme im'ehbor owns or controls dlrecily or indrcdy. In such a case

î) a>, award shah bc msade wo the affecied enuerprise;

il) the consent 10 arbitration of both the in'estor and the enterpris shait
be requird;

fii) bodi the investor and enieqmrse must wave an>, nght wo initiale or
continue any ottr proceedings in relation ta the ineasur dial i
alleged Io b. in br.ach of this Agrueentn before the coutsi or tibunls
of the Contraciing Party conc.ned or in a dispute seulement procedure
of aiy Mnd, and

iv) the nvestor nia> flot maht a claha if more dian dire. years have
elapudfran the date on whtch the enterpiaeflnst acqubne4 or shotdd
have firsi acquired, lowfrdge of e. oihéed brrach and hnowiedge
diat il ha., incurred Jo:: or damage.

(b) Notwidistagding subparagraph 11(a), where a disputlng Conovscung Party, has
d.prived a dïsputiig investor of control of an enterprihe, the following diail flot
b. requred:

i) a consent to ariltaiion b>, the mntuprîs. mnder subparagraph1()(I;
ad

ii) a waiverfrom die enterpts. nder subparapah 11(a) (iii).

ARTIcEY

Consultations and Echange
of Iefrmation

Ridier Contmacting Party, ia>, raquait consultations on dmi. nterpretation or application ofdhii Agreemeant lse oihar Contracta5g Party shall gtve '>ipaibeti consfderton to diarequest. Upon requesi by aithar Coniracti "g Party, iformation Mhail b. axchang.d on dieaseasur.: of tha odier Contracdag Party thai înay have an impact on nae imveomnni,
iwastan.nts or rrenais covared b>, tbis Agreement



(10) a) Dans le cas du Canada, la sentence arbitrale est définitive et obligatoire, et
elle est exécutoire sur le territoire du Canada.

b) Dans le cas de la Thaïlande, la sentence arbitrale est défnitive et obligatoire,
et elle est exécutoire en confonité avec la Loi d'arbitrage BE 2530 (1987) et
toute modification ou loi qui la remplace.

411) a) Une plainte selon laquelle une Partie Contractante a violé le présent Accord et
selon laquelle une entreprise, dotée de la personnalité morale et dûment
formée, ou constituée, en conformité avec les lois applicables de cette Partie
Contractante, a subi un préjudice ou un dommage à cause ou par suite de cette
violation, peut être déposée par un investisseur de l'autre Partie Contractante
au nom d'une entreprise appartenant à cet investisseur, ou qu'il contrôle,
directement ou indirectement. Dans un tel cas,

i) la sentence s'adresse à l'entreprise concernée;

ii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous les deux consentir à l'arbitrage

iii) l'investisseur et l'entreprise doivent tous deux renoncer à tout droit
d'introduire ou de poursuivre quelle qu'autre instance que ce soit,
relativement à la mesure prétendue contraire au présent Accord, devant
les juridictions civiles ou administratives de la Partie Contractante
concernée, ou à tout autre mode de règlement des différends; et

eur ne peut déposer une plainte si plus de trois années se sont
lepuis la date à laquelle l'entreprise a eu connaissance, ou
avoir connaissance, pour la première fois, de la violation
et du fait qu'elle lui avait porté préjudice ou causé un

éa lia), lorsque la Partie Contractante en cause a privé
a partie adverse au différend du contrôle de l'entreprise, les
tes ne s'appliquent pas :

se à l'arbitrage aux termes du sous-alinéa



.4RIYCL XV

Disputes between tise

Contracting Parties

(1) Any dispute between tMe Contracting Parties concerning the interpretagion or
application of det Agreement sisa, wisenever possible, be seled amscably diouugi

.(2) If a dispute cannot be settded ihrough consultations, It sisall at tise request of eidier
Contracting Party, b. subroitted toan arbital tribunal/or décision&

(3) An arbitral tribunal sisal! bc constituted for each dispute. Widin two eornis afler
recelp thdrougis diplomatic cisannels of tie request for arbltratzo, eacis Contracting Party
shisal appoint one member ta tise arbitrl tribunal T&s two meadiers sisal! ten select a
national o/ a eird State wiso, upon approi'al by tise two Contracting Paries:, shaîl be
appoinie! C7sainnan of tise arbitral tribunal I7,. C7,alnnan sil be appointed widiln Iwo
mondas/rom tise date of/appointaient o/tise otier two mnembers o/tse arbitral tribunaL

(4) If witin tise periods specified in paragraps (3) oftiss Article the necessary
appoininents isave not basa muade, alter Contracting Party may, in tise absence of any otisr
agreement, invite tise President of thse International Court of/Justice te, mai. tie necessajy
appointments& If dhe President is a national of eltiser Consrncting Pary or is otiserwise
preventedfrom discisarging tise saidfunwtion, tise iice-Fresident sisal) b. lnvlted to make tise
necessary appointnents. I/tse flce-President is a national of etier Contracting Party or is
pravenfedfrom àïscharging ie saldfi*nction, tie Membar o/tse International Cout of
Justice next in seniofty, wiso te not a national o/atier Contracting Paty sisal! bc im'ited ta
mnake tise necessary appointuents.

(5) The arbitral tribunal sisal! détermaine its own procedure. The arbitral tribunal sisal!
reacis decision by a riujority o/ votes. LSuis decision sisal! be binding on botis Contracting
Parties. Unless otiserwise agreed, dha decision of tise tribunal panel shisl be rendered wliin
six mnondis o/tse appointaient o/dthe Cisainnan in accordance widi paraigraphs (3) or (4) of
di Article.

(6) biais Contracting Party sil bear
ils representation in tdm arbitral proceedin
reraainig coss sisal! bc borne aqual!y byi
isowever, in it déciuion direct diat a isigisi
ivo Contracting Parties, and dis award s>



ARTICLE XV

Différends entre les
Parties Contractantes

(1) Tout différend entre les Parties Contractantes se rapportant à l'interprétation ou à
l'application du présent Accord est, s'il est possible, réglé à l'amiable par voie de
consultations.

(2) Si un différend ne peut être réglé par voie de consultations, il est, à la demande de
l'une des Parties Contractantes, ou de l'autre, soumis à une formation arbitale.

(3) Une formation arbitrale est constituée pour chaque différend. Dans un délai de deux
mois à compter de la réception, par la voie diplomatique, de la demande d'arbitrage, chacune
des Parties Contractantes désigne un membre de laformation arbitrale. Les deux membres
choisissent alors un national d'un État tiers qui, sur approbation des deux Parties
Contractantes, est nommé président de la formation arbitrale. Le président doit être nommé
dans les deux mois de la date de désignation des deux autres membres de la formation
arbitrale.

(4) Si, dans les délais précisés au paragraphe (3) du présent article, les nominations
requises n'ont pas été faites, une Partie Contractante, ou l'autre, peut, en l'absence de tout
autre accord, inviter le président de la Cour internationale de Justice à procéder aux
nominations nécessaires. Si le président est un national de l'une des Parties Contractantes,
ou de l'autre, ou si, pour quelque autre raison, il ne peut s'acquitter de cette fonction, le vice-
président est invité à procéder aux nominations. Si le vice-président est un national de l'une
des Parties Contractantes, ou de l'autre, ou s'il ne peut s'acquitter de cette fonction, le juge
de la Cour internationale de Justice qui a rang après lui et qui n'est pas un national de l'une
ou de l'autre des Parties Contractantes est invité à procéder aux nominations.

ra procédure. Elle rend sa sentence à la
utre Parties Contractantes. Sauf convention
doit être rendue dans les six mois de la
graphe (3) ou (4) du présent article.



AR!7LCLE XF7

(1) 77m Contracting Parties shal, widoin a two year period alser thse enty ànw fo:rce of
this Agreement; eisange Icuters listing, to thse extent posible, an>' existing uheasures tisat do
floi con/ormn Io thse obligations i subparagraph (3)(a) of Article IL, Article IV or paragapis
(1) and (2) of Article V

.(2) Eacis Contracting Part>' sha, Io thse extent practicable, ensur tisai lu las,
regselations, procedures, and administrative nuings of general application respecting an>
matter covered by this Agreement are prompi«y publiused or otserwise made available in
sucis a riumner as wo enable interestedlpersons and tise orner Comtracting Part>y te, becoine
acqualnsed witis tisem.

ARTICLE XVII

Application and General Exceptions

(1) This: Agreementi sisali app>' t an>' invesinern made b>' an irvestor of one Cornracting
*Part>' in tise territot>' of tise otiser Contracting Parl> be/o>, or afier tise entr>' imb force of/dos
Agreemien.

(2) Notising in dos Agreement Mhal b. constrwed Io prevent a Contracting Party/front
adopting, nmaining or en/orclng an>' measwwe oueiseu consistent wih dois Agreement isai
it conuiders appropriate Io ensure thisa inverinent activity in is ten*iory is widentaken i a
manner sensitive wo envfronmental concerns.

(3) Pro vided tisai sucis measures are not applied i an arbitrer> or saijustdflable mn>er
or do not constitute a disgadsed restrction on international trad, or inwaonent notisg i
tisis Agreement shisl be construed wo prevent a Conuactbsg Party' /rom adopting or
riaintaining measures, includ'ing environteental measures:



ARTICLE XVI

Transparence

(1) Les PartiesContractantes devront, dans un délai de deux ans après l'entrée en vigueur
du présent Accord, échanger des lettres énumérant, autant qu'il sera possible, toute mesure
existante qui ne sera pas conforme aux obligations énoncées à l'alinéa (3)a) de l'article I, à
l'article IV ou aux paragraphes (1) et (2) de l'article V

(2) Chacune des Parties Contractantes veille, autant qu'il est possible, à ce que ses lois,
règlements, procédures et décisions administratives d'application générale se rapportant à
toute matière visée par le présent Accord soient publiés promptement ou soient accessibles de
quelque autre façon, de sorte que les intéressés et l'autre Partie Contractante puissent en
prendre connaissance.

ARTICL XVH

Champ d'application et exceptions générales

(1) Le présent Accord s'applique à tout investissement fait par un investisseur d'une Partie
Contractante sur le territoire de l'autre Partie Contractante avant comme après l'entrée en
vigueur du présent Accord.

résent Accord ne saurait être interprétée comme interdisant à
ter, de maintenir en existence ou d'appliquer une mesure,
nd, qu'elle considère comme appropriée pour s'assurer que
is faits sur son territoire est entreprise dans le respect des
es.

-esures ne soient pas appliquées de manière arbitraire ou
Ftituent pas une limitation déguisée des échanges
,ment, rien dans le présent Accord ne doit être interprété
Contractante d'adopter ou de maintenir en vigueur des

r de protection de l'environnement:

des lois et des règlements qui ne sont pas
ns du présent Accord;

animale ou végétale, ou la son

wrces naturelles épuisables, vive
annuJim,-j. ~inintnh .ar mar



ARTICLE XYMI

En" i uo force

(1) Each Contracting Party s/tai! notify te other i writ/ng of the complet/on of t/te
procedures required i itz terri tory for t/te emsy i/o force of Mis Agreement. iss
Agreement s/sali enter iai force on te date of t/te latter of t/te awo notifications for an it/i
penrod of ten ywars.

(2) Thereafler, ths Agreemeni s/tai! remain in force lndeinltaiy unies: euth., Contracting
Party notifies thse othar Cornracting Party in wriig of lus itention Io terminale il. Thse
tenu/nation of t/t/s Agreammnt Mal become effective one year afler notice of terra/nation ha:
beau race/ved by t/te other Contracting Party. In respect of inves/meuts or iegali44/ndîng
commiiments Io invasi muade prior to the date v/tan t/te ternination of t/ti Agreement
bacomes affective, t/te provisions of Articles I to, XVII inclusive of ths Agreement s/sali rensin
lu force for a peniod ofeen years.

Doue ai Bangkok s/t/s 171/t dy ofk-9971 iwo or/g/nais, eac/t lu t/ta Rgis/t, Franc/t and
T/tai laàsguages, te texts iu aac/t of thse t/trac languages /tav/ng equal out enticity.

In witues: w/teraof t/te undars/gued, be/ng duiy aui/sor/sad by t/te/r respect/va Governmets,
/tave signed tis Agreent

lise Houourab r C gato
M/n/star for IntuRètonal Trada

s Fcai1esscy Prachsab CaPm'
M/n/star of Fore/gn Affairs



ARTICLE XVDI

Entrée en vigueur

Q) Les Parties Contractantes se notißent mutuellement par écrit de l'accomplissement des
formalités rquises sur leur territoire pour l'entrée en vigueur du présent Accord. Il entrera
en vigueur le jour de la seconde en date de ces notications pour une période initiale de dix
ans.

(2) Par la suite, le présent Accord demeure en vigueur jusqu'à ce que l'une des Parties
Contractantes notifie par écrit à l'autre son intention de le dénoncer. La dénonciation
prendra effet un an après réception de l'avis de dénonciation par l'autre Partie contractante.
En ce qui concerne les investissements ou les engagements fermes d'investissements antérieurs
à la de prise d'effet de la dénonciation du présent Accord, les dispositions des articles 1 à
XVI, inclusivement, du présent Accord demeureront en vigueur pendant une période de
quinze ans.

Exécuté à Bangkok ce 17ième jour de janvier 1997 en deux copies originales, chacune étant
rédigée en anglais, en français et en Tha; les textes de chacune des trois langues faisant
également foi.

Les soussignés, dûment autorisés par leur gouvernement respectif ont signé le présent
Accord.



ANNIr

(1) In accordance with Article IV' paragraps (3), Canada reserves tise rigis: to mate and
maintain excepziopn th ie sectors or manters listed beloW:

- social services (L.e. public law enforcement; correctional services; income securlty or
insurance; social securlty or insurance; social welfare; public education; public training; isealîh
atd chld care);
- government securities - as described in SIC 8152;
- residency requirements for ownershlp of oceanfront land;-
. measures lmplementing thse Northwest Territories andithe Yukon Oil and Gos Accords.

(2) In accordance wlth Article IV~ paragraps (3), the Kingdom of Tisailand reserves tise right
10 make and maintain exceptions in the sectors or matters listed belcM:

- business in agriculture, i.e. rice farmlng& sai farnung lncluding manufacture of efflorescent
sait but excludlng rock sait mlnin& farmlngj gardentag, livestocs farming lncluding cocoon
raising, forestry, fisherv
-business in commerce, L e., internai trade concerning local agriculturai products, trade mn real
property;
-business in services, Le., accountancy attorneyship, architecture, advertdsement, brokerage or
agency, aucton, haircuttlng hair dressing, and beauty treatment;
-building construction;
-business in indusary and handicrafis, Le., rice mll, manufacture ofjlour from rice fildh crops,
manufacture of sugar, manufacture of beverage, wtth and without alcoholic blendingj
manfacture of rice, manufacture of drugs, cold storage, wood processlng, manufacture of
productsfrom gold stîver, niello or bronze, manufacture of casting of images of Buddha and
manufacture of aims bowLr, manufacture of wood can'lngs, manufacture of lacquerware,
manufacture of ail types of matches, manufacture of lime, cernent or cement l!y-poducIs, stone
blasting or crushing.

(3) For thse purpose of thiuAnnex, 'SIC" means, wlth respect ta Canadz Standard industrial
Classification nmbers as set out in Statiutics Canadtz Standard Ijidustrial Classtffcation; faurts
edition, 1980.

(4) JVlth regard to tise definition of "investnent " contained in Article 1Iparagraps (O: in
respect to thse lnvestment of an investor tisai le related to economlc activiies covered by tise
General Agreemmnt on Trade in Services contained is dhe Final Act Embo<dying tise Results f tise
Uruguay Round of Muktilateral Trade Negotiations doate w Marrakesis an lSth April 1994, a
conrracting party may décide ta apply this Agreement only to an investmsent of an tavestor of tise
other Contracting Party in which more tisanffy percent of tise equity itrest of suci nvestmsent
is beneflclally owned by that ia'vestor, or in whicis that investor isas thse poweer ta nase a
majority of lis directors or otuerwiiui legally direct les actioni On request of eitiser contractlng
par>' titis malter willlbe reconslderedflveywars after the enlrv hlo force of tissAgreement.

(5) Notwithstanding any ariser provision of ddis Agreement, The Contracting Parties agree
tisat in respect of sevces, nothlng in this Agreemmnt uhall oblige eltiser Coeuracttag Party to
accord to tavestors, prospective investors, or to tavesiments of tavestors of the alter Cantracuing
Party' any treament or right under Articles (3) (a) of Article J!, paragraps (J) above, or
paragrapis (1) or (2) ofArtie Wimorefavourable tison that whh tse firit Coatracshag Party lu
requtred ta accord ta suci hvestar, prospective havestor or tavestmnt pursuant to the Gênerai
Agreement on Trade ha Services ("GAn') Final List of Article Iu (MIF7) Exemption as it may
fans tinte to lime be amended or replaced



ANNEX E I

(1) Conformément à l'article IV paragraphe (3), le Canada se réserve le droit d'établir et
de maintenir en vigueur des exceptions dansdes secteurs ou les domaines énumérés ci-après:

- les services sociaux (c.-à-d le respect des lois d'intérêt public; les services correctionnels;
la sécurité ou la garantie du revenu; la sécurité ou l'assurance sociales; le bien-être social;

.!'enseignement public; la formation professionnelle; la santé et l'aide à l'enfance);
- les titres d'État - décrits au numéro 8152 de la CTI;
- les conditions de résidence applicables à la propriété immobilière sur front de mer;
- les mesures de mise en oeuvre des Accords des Territoires du Nord-Ouest et du Yukon sur
les hydrocarbures;

(2) Conformément à l'article IV paragmphe (3), le Royaume de Thailande se réserve le
droit d'établir et de maintenir en vigueur des exceptions dans les secteurs ou les domaines
énumérés ci-après :

- les entreprises agricoles, c.-à-d la riziculture, la récolte du sel, y compris la fabrication de
sel efflorescent mais excluant l'extraction du sel gemme, l'agriculture, le jardinage, l'élevage
de bétail, y compris l'élevage des cocons de soie, la foresterie, la pêche;
- les entreprises commerciales, c.-à-d le commerce interne concernant les produits agricoles
locaux, les transactions immobilières;
- les entreprises de services, c.-à-d. les services de comptabilité, les bureaux d'avocats et
d'architectes, les services de publicité, de courtage ou de représentations, les entreprises de
ventes aux enchères, les salons de coifure et de beauté;
- la construction d'immeubles;
- les entreprises industrielles et artisanales, notamment les rizeries, la fabrication de farine de
riz, la fabrication du sucre, la fabrication de boissons avec ou sans alcool, la fabrication de
la glace, la fabrication de médicaments, l'entreposage frigorfique, la transformation du bois,
la fabrication de produits en or, en argent, en niel ou en bronze, la fabrication ou le moulage
d'images de Bouddha et des tasses à quêter, la fabrication de sculptures de bois, la
fabrication d'objets vernis, la fabrication d'allumettes de toutes sortes, la fabrication du
calcaire, du ciment ou des sous-produits du ciment, le ponçage ou le concassage de pierres.

(3) Aux fins de la présente Annexe, le sigle « CI » désigne, dans le cas du Canada, les
numéros de la Classification type des industries, tels qu'ils apparaissent dans la Classification
type des industries de Statistique Canada, quatrième édition, 1980.





39

(5) Nonobstant toute autre disposition du présent Accord, les Parties Contractantes
reconnaissent qu'en ce qui concerne les services, aucune disposition du présent Accord
n'oblige une Partie Contractante, ni l'autre, à accorder aux investisseurs, aux investisseurs
potentiels ou aux investissements des investisseurs de l'autre Partie Contractante, un
Imitement ou droit en vertu de l'alinéa (3)a) de l'article II, du paragraphe (1) ci-dessus ou
des paragraphes '() ou (2) de l'article VI, plus favorable que le traitement que la première
Partie Contractante doit accorder aux investisseurs, investisseurs potentiels ou
investissements en conformité avec la Liste finale des exceptions (NPF) de l'article Il de

"I'Accord général sur le commerce des services (« GATT ») qui pourront de temps à autre être
modifiées ou remplacées.



ANNEX H

No. 0201/9549 Secretariat of th1e Cabinet

Gowrment House,

Bangkok 10300

28 .1,dy B.E. 253 7 (1994)

Subject tablisMment of d1u Commtafor Approwl of Jnvtmnswze u

Agreement for the Promtolln and Provtgc* Wu oflnvesmenWfl between Thaïland

and odwer Countres

To Minis*r Of Foriga A4ffain

,Reference Mimtry of Foreign Affairs' Note No. 0504/45710

da*ed 7 Mty B.E. 7537 (1994)

Reference is »utd * go1th Mmnistry of Foreigna 4ffairs, proposai on the subject

an establishment of th1e Comatuee for Approval of Innvenlts under the Agreemet for th1e

promotion and Protection ofinvestmen tl between Th0aned and Other Coui**ries, subral*ed p<

the Cabinet for its considération ani approval.

The Cabine4 in its decision on 26 JvIy B.E. 2537 (1994) aiPProi'ed th1e

establishmuent of the sa*d Commit*ee, as propos<il by th1e MinistrY of FoignS 4ffairs.

This Note serves to confibm the above, which bas ais> been co1*W>Wd for

information tothe Minis*iy of Finance and she Bureau of the Budget.



Annexe Il

AV° 0201/9549 Secrétariat du Cabinet

Hôtel du gouvernement

Bangkok 10300

Le 28 juillet EB. 2537 (1994)

Objet Création du Comité d'approbation des investissement en vertu de

l'Accord pour la promotion et la protection des investissements,

intervenu entre la Thailande et d'autres pays

Adressée au Ministre des Affaires étrangères

Référence Note n° 0504/45710 du ministère des Affaires étrangères, datée du 7

juillet E.B. 2537 (1994)

La présente notese rapporte à la proposition du ministère des Affaires étrangères concernant

la création du Comité d'approbation des investissements en vertu de l'Accord pour la

promotion et la protection des investissements, intervenu entre la Thalande et d'autres pays,

soumis au Cabinet pour considération et approbation.

Dans sa décision du 26 juillet E.B. 2537 (1994), le Cabinet approuve la création du Comité

un question, selon la proposition du ministère des Afaires étrangères.

La présente confirme les faits cités plus hauts, qui ont également été communiqués au

ministère des Finances et au Bureau du budget, pour information.

signature

Pour le secrétaire général,

le sous-secrétaire général,

(M Nopadol Hengjaroen)
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